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FILIÈRE AUTOMOBILE • • 

ET FLEXIBIL I TÉ 
, 

INTERIM 
L'in d u st ri e a ut o m o bil e e u ro p éen n e est e n p ro fo nd e mutation. T and i s 

qu e Toyo t a s' i nsta l l e da n s l e n o rd d e l a • F rance, acce nt uant l a 

co mp é ti t i on, l es deux co n str u cte u rs f ra nç a i s ont c r éé, en u ne d éce n n i e, 

un n o u ve l es p ace p r o du cti f , qu e n o u s a pp e l o n s l a «fili ère auto m ob il e », 

et q ui a sa propre cohére n ce. L ' i nté rim y j oue u n rô l e ce n tra l. Il 

per m et l ' u t i l i sat i on s ur u n e l o n g u e du rée de j eunes o u vr i ers il 

const i t u e l 'u niqu e ca n a l d e recrute m ent d u person n e l d e prod uc ti o n en 

CD I . Il est deve n u l 'outi l de f l ex i b il ité p ar exce ll e n ce d ans l a ges ti on 

d u trava il. Les soc i étés de trava il tempora i re contr i b u ent ainsi à 

développer un marché externe spécifique à l 'automob i le imp ul sé par l a 

stratégie des grands groupes co n structeurs et équipementiers. 

En France , au-delà de sa forte 

augmentation conjoncturel le 1, 

l 'i ntérim dev ient un out i l struc

tu re l de gest io n des r essou rces 

humai nes dans certa in s sec

t eu r s2. Dans l 'autom o bi le, le 

ju ste à te m ps (J A T) et la dimi 

nution des co ûts favorisent son 

déve lop pement . Le reco urs à 

l ' in t ér im est parti e prenante de 

la «p ro duct ion au p lus j uste», 

qu i se diffuse dans l 'ensemb l e 

de la f il iè r e. C'est une spéci

fi cité f ra nça ise : l 'intér i m n'est 

pas l 'out i l p ri vi lég i é de la 

f lex ibi lité c hez l es équ i pem en

ti e rs automob i l es d'autres pays 

d'Europe (A ll emagne, Grande

Bretagne, Espagne) étud iés p ar 

Lehndorff ( 1997). N os enquêtes 

récentes auprès d'usines 

frança ises m ett ent en lumière 

les caractér ist iques d'une 

«poli ti que d'ex t erna l isat io n» 

d'une part i e des emp lo i s 

ouvri ers. 

La f il ière automobile, 
te lle que nous 

l 'entendo ns 

Ell e comprend les construc
t e urs et d e u x niveaux hi érar
chisés de fournisseurs : de 
premier ra ng, dont les 
éq uip e m entiers, qui ont une 
taille généra leme nt importante ; 
de secon d rang, souvent des 
PMI. Ce sont l'ensemb le d e. ces 
acteurs qui part icipe n t à la 
réa li sat io n d'un e voitu r e . 

1 EXTERNALISER 
L'INCERTAIN 

D ans la f ili ère autom o b i le, l es 

fl uc tu at i o ns t r ès f o rt es du 

reco u rs à l ' in tér i m s'exp l iq uen t 

d 'abord pa r le ca r ac t è r e 

sa isonnie r du m arc hé 

automob i le et par l es sort i es de 

nou v eaux _véh ic ules . I l est 

courant de trouver à certains 

mom ents, dans une us ine 

fou r ni sseu r de prem ier ou de 

second ra ng, autan t de 

personnel inté ri ma i r e que de 

p ers o nnel prod uct i f fixe. 

Cependant, les constructeurs et 

équ ip ement iers entretiennent 

fréquemme nt un volant 



L'enquête 

L'enquête, réalisée en 1996-1997, 

s'est faite par entretiens principa

lement menés avec des directeurs 

d'usines ou des responsables du 

personnel. 36 établissements de 

la filière automobi le ont été 

enquêtés. L' étude se situe dans le 

cadre d'une rech erche financée 

par le Commissariat Général du 

Plan. 

«permanent» d'intérimaires, 

même en cas de baisse du 

marché. Celui-ci peut dépasser 

10% des effectifs. 

L'intérim est associé à une 

organisation du travail fle xible. 

Certes, la polyvalence peut faire 

régresser dans un premier 

temps l 'intérim lorsqu'elle est 

introduite dans des 

étab li ssements anc i ens ; mais 

dans les établissements de 

création récente, cette 

fl exibilité interne, partie 

intégrante de l 'orga nisation en 

JAT, n ' empêche pas le recours 

massif à l ' intérim car le 

p erso nnel permanent est prévu 

au plus juste (Gorgeu, Mathieu, 

1995). 

La flexibilité externe devient en 

permanence régulatrice des 

fluctuations de la production. La 

direction de l 'usine ne prend 

pas de risques : elle compte sur 

une réserve de main-d'oeuvre 

jeune , scolar i sée et souvent 

diplômée qu'el le connaît bien, 

car el le « rappe ll e » les mêmes 

i ntérima ires. 

L'intérim permet ainsi de gérer 

l ' incertitude sur le 

comportement individuel de ces 

ouvriers : les usines se 

constituent un vivier de 

personnel de production , mis à 

l'épreuve en situation de travail 

pendant une longue période , 

qu 'e lles utilisent régulièrement. 
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Dispositions légales et 

pratiques effectives 

Les cas de recours au CDD et au 

contrat de travail temporaire 

sont les mêmes : remplacement 

d'un salarié, accroissement tem

poraire de l'activité de l'entre

prise, travaux temporaires par 

nature. D ans ces deux derniers 

cas, le recours est limité à 18 

mois. L'enchaînement de missions 

pour une même personne sur un 

même poste de travail est en 

principe interdit ; un délai de 

«carence du tiers temps» est 

normalement obligato ire. Le CDD 

ne peut avoir ni pour objet ni 

po ur effet de pourvoir durable

ment un emploi lié à l 'activii'é 

normale et permanente de l 'en

treprise. Dans la pratique, un 

intérimai re peut rester beaucoup 

plus que 18 mois , car i l suffi t de 

change r le motif, et de l'utiliser à 

un autre poste. Dans une des 

usines visitées , un intérimaire 

c umul ant 10 ans d 'ancie nneté , 

venait d'être mis en C D I. 

Il est f réquent de trouver un 

personne l intérimaire ayan t au 

moins deux ans d'ancienneté 

dan s les usines de la fil ière. 

1 L'INTERIM, SEUL 
CANAL DE 

RECRUTEMENT POUR 
LES OUVRIERS DE 
PRODUCTION 

Le recours à l'inté rim permet 

de limiter l 'embauche d 'agents 

de production considérés 

comme peu qualifiés et, en cas 

de recrutement en contrat à 

durée indétermin ée (CD I), de 

« permaniser » des intérimaires 

ayant déjà fait leurs preuves. 

L ' intérim est ainsi devenu la 

seule entrée pour cette 

catégorie de personne13. 

La direction des usines des 

constructeurs et des 

équ i pement i ers se constitue un 

pan el d 'i ntérimaires (une fiche 

de suiv i pour cha cun) ; ce stock 

est géré par les entreprises de 

travai l temporaire (ETT). En cas 

d'embauche, l es « meil l eurs » 

seront choisis parmi l es 

ouvriers déjà présé lectionn és 

par les ETT et par l'u sine4 e t 

mis à l 'épreuve pendant 

l ongtemps . Cette nouvelle 

sélection se fait par des 

en tretiens, comp létés souvent 

par des tests. El le débouche 

fréquemment sur des contrats à 

duré e déterminée (COD), 

ultime mi se à l 'é pr euve , 

« purgato ire » en quelque sorte 

avant l 'embauche en CDI. 

L'association de l 'intérim et du 

COD (éventue l lement, un 

contrat de qualification) est 

devenue pratique couran te . Le 

COD a comme vertu de 

« moraliser » la succession de 

mission s d'intérim et il 

san ctio nn e le jugem ent 

favorab le por té sur la personne. 

L 'util i sation à titre exc lus if de 

l'intérim comme cana l de 

recrutement renforce la 

sé lectivité : aux cr itères de 

jeunesse, d e dip l ômes, de 

capacité d'évol ut ion , s'ajoutent 

des cr itères de comportement 

et de compétences testés en 

situation de travail. 

1 1 1 LE PRIX DE 
L'INTÉRIM EST 

DEVENU COMPÉTITIF 

Dans l es grandes entreprises, 

(constr ucteurs et 

équipementiers) le recours à 

l ' intér im s'inscrit dans la 

«politique des ac hat s»S . A 

l 'at titude p rag mat iqu e en 



vigueur précédemment dans les 

établissements pour le choix 

des agences d'intérim locales 

s' est substituée récemment une 

négociation centralisée, entre 

les directions générales des 

groupes et ce ll es des ETT . Les 

missions d' in térim sont traitées 

comme une «marchandise» dont 

le coût varie selon la qualité 

présumée de la personne, la 

quantité achetée et la 

contr ibu tion de I'ETT. 

La négociation porte sur le 

coeffici ent multip li cateur 

appliqué au sa la i re de base. 

Entre soc iétés d' in térim, à 

prestat ion identique , ces 

coefficients sont dans des 

fourchettes très proches, la 

p lus resserrée et la plus 

fréquente étant compr ise entre 

1,9 et 2,0 du sala ire. Plus le 

vo l ume d' heures annuel croît, 

p lus ce coefficient se rédu i t. 

Le coût total d'un in tér i maire 

devient alors attractif et peut 

être in férieur à ce l ui d'un 

CDD6. Dans certaines .circons

tances, pour un emploi d 'opéra

teur dans de grandes entre

prises, le coût peut aussi être 

inférieur à ce l ui d'un CD I , 

compte ten u de la prime d 'an 

cien neté, et d'é léments divers 

difficilement chiffrab les. L 'ab

senté isme est l 'u n d'entr e eux, 

les intér imaires n'étant jamais 

abse nts ; les ma lad ies profe s

sionne lles ou les acc i dents du 

travail en sont un autre : 

l'entrepr ise utili satrice n ' en. est 

pas tenue pour responsable. 

MISE EN 
CONCURRENCE 

ENTRE PERMANENTS 
ET INTERIMAIRES 

Le personne l intérimaire a une 

intensité de travail supérieure à 

ce ll e du personnel perm anent. 

Cela permet à la direction de 

réajuster à la hausse celle du 

personnel permanent et 

d'accroître ainsi la productivité 

du travail. Dans les usines an

ciennes, le personnel de p ro

duction in tér imaire, nettement 

pl us jeune et au niveau sco laire 

plus élevé, est donc plus poly

valent et plus susceptible 

d'évoluer, ce qui crée un c l ivage 

entre intérimaires et personnel 

permanent7 . 

Les intérima i res sont un e ma i n

d'œuvre docil e ayant l 'espoir 

d'obten i r un CDI. I l s peuvent 

être ainsi utilisés pour .. 

développer la flexibi li té 

interne : rotation sur les postes 

de travail et f lexibilité du temps 

de travail. Dans la fil i ère 

automobile , le s flexibilités ex

terne et interne, lo in d'être 

antinomiques, sont ainsi 

complémentaires. Rémunérés le 

plus souvent au SM I C, quels que 

soient leur diplôme et leur ex

périence, jamais malades, non 

syndiqués, les in térimaires en 

production peuvent être uti li sés 

pour stabiliser les salaires, 

vo ire les rédu i re , et pour affai

blir la position des organ isa

tions syndicales p résentes sur 

l e site, lors de co n fl i ts . 

Cette m is e en concu rrence des 

o uvri ers classés «non qualifiés» 

en C DI avec des intérimaires 

plus jeunes et mieux formés 

déstabilise les premiers. On 

trouve là un e illustration d 'un 

Un exemple de contrat de partenariat entre un 

équipementier et une agence de travail temporaire 

Cette usine d 'é quipem ent ce personnel, pendant les mois 

automobile, inaugurée en 1995, 

est la filiale d'un grand groupe 

américain. Spécialiste dans un 

produit exigeant beaucoup de 

travail manuel, « dédiée » à une 

usine de montage, qu'elle livre 

en juste à temps, el le occupait 

170 personnes en CDI (essen

tiellement des OS) à la fin 1997. 

Les salariés en CDD ( de 80 à 

180 selon les moments) sont 

formés sur le tas. 

Ju sque très récemment, elle 

_n'utilisait pas l 'intér im. Pour 

accroître la flexibilité et 

diminuer les coûts, un accord de 

partenariat vient d'être passé 

où l'usine ne l'utilise pas. La 

société d ' intérim gère ainsi «un 

vivier potentiel de personnel 

adapté à l ' usine» con fié à 

l 'a gence après un CDD d'au 

moins un ou deux mois. « On 

pourra demander à la société 

d'intérim de nous les envoyer en 

mission deux ans si besoin est ; 

nous, on ne sait pas gérer de 

faço n aussi pointue que les 

sociétés d 'intérim en ne se 

mettant pas hors la loi» précise 

le directeur, pour qu i «cette 

solution permettra aux intéri

maires de s'identifier à l'entre-

entre cette usine et une age nce prise puisqu'ils travailleront les 

locale d'une grande ETT. 

L' usine u ti 1 ise dorénavant 

l'agence de travail temporaire 

pour y placer les meilleurs CDD 

en fin de contrat, et les rappeler 

en mission d'intérim en cas de 

t r ois quarts du temps avec 

nous». Le directeur envisageait 

de recruter dans ce cadre des 

personnes inscrite s à l'ANPE au 

moyen d'aides publiques. Le coût 

de la formation ( 15 jo u rs) sera 

besoin. L'age nce a la charge de partagé entre l'Etat, l' usine et la 

garantir un travail en priorité à société d' intérim. 
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c o nstat plu s gé nér al f o rmul é 

par Rob ert Ca st e l ( 1995) : « Le 

problème n'es t donc pas 

seulement celui que pose la 

constitution d'une périphérie 

précaire mais aussi celui de la 

déstabilisation des stables . ( .. . ) 

il n ' y a rien de marginal dans 

cette dynamique». 

v EXTERNALISA
TION ET 

PRECARISATION ? 

Au total, un mouvement se 

dessine c lairement : un «pool» 

d'intérimaires, formés et 

cert ifiés, se con st itue au 

service de la filière automobile. 

Il semb le déjà que bon nombre 

NOTES 

1. Le nombre de salariés int éri 

maires aurait augmenté de 28% 

entre octo br e 1996 et octobre 
1997 , d'après le PROMATT, l'un 

des deux syndicats professionnels 

du secteur. 

2. L' automobile, l' agro-alimentaire 

et l ' informatique d'après O. Piot 

dans Le Monde du 4-2-98. 

3. Les cadres sont recrutés par 

annonces ou par appel aux cabinets 
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impor ta nte de la prod uct i on 

aup rès d e fourn isseu rs qui 

re co urent enco r e plus qu' eux à 

l ' intérim (sa part atteint ou 

dépasse 50% dan s des usin es 

fournisseurs de premier et de 

second rangs alors qu ' el le ne 

serait que de 15 % dans les 

usines des constructeurs). 

Il y a donc une «do ubl e 

externalisatio n». On voit mal 

comment el l e n'entraînerait pas 

une précarisatio n accrue, avec 

son cortège d ' exclusion, de 

paupérisation, de 

«suraccidenta lité», de 

détérioration de la santé 

(Appay, Thébaud-Mony, 1997). 

Armelle Gorgeu et 

René Mathieu 

main-d'oeuvre directement sélec

tionnée par l'entreprise . 

S. Cel le-ci est moins affirmée chez 

les fournisseurs non équipemen

tiers de premier n ivea u et n'existe 

pas chez ceux du d e uxième niveau 

qui utili sent le travail temp o raire 
ponctuellement. 

6 . Comme l'indique le PDG de 

Manpower-France «avec la chute du 

prix de nos prestations, cet autre 

outil de flexibilité externe, encadré 

par l a même législation que la 

nôtre, a perdu de sa compétitivité» 

(Lu p ie ri, 1997). 

7. Ce clivage renforc e les tension s 

entre les jeunes et les plus âgés. 
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